
Le classement en Espace Boisé Classé (EBC) :  

 

L’article L113-1 du Code de l’Urbanisme dispose que :  

« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant 

ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 

réseaux de haies ou des plantations d'alignements. » 

L’article L 421-4 du même Code dispose pour sa part que : 

« Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux 

qui, en raison de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l'exigence 

d'un permis et font l'objet d'une déclaration préalable. 

Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à déclaration préalable. 

Ce décret arrête également la liste des cas dans lesquels il est fait exception à l'obligation de 

déclaration préalable à laquelle sont soumises les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts 

ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été 

prescrit ainsi que dans tout espace boisé identifié en application des articles L. 113-1, L. 151-19 ou L. 

151-23 ou classé en application de l'article L. 113-1. » 

Par conséquent : 

✓ Un espace peut donc être classé de manière à le protéger avant même qu'il ne soit boisé et 

favoriser ainsi les plantations sylvicoles. 

✓ Le classement en Espaces Boisés Classés (EBC) interdit les changements d'affectation ou les 

modes d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 

création des boisements. 

✓ Le classement en EBC entraîne le rejet de plein droit des demandes d'autorisation de 

défrichement prévues par le Code forestier, et entraîne la création d'un régime de 

déclaration administrative avant toutes coupes et abattages d'arbres. 


